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(54) Système d’usinage d’un biseau

(57) L’invention se rapporte à un système d’usinage
(1) d’un biseau (32, 34) sur une pièce discoïdale (31)
comportant un dispositif de meulage (3) comprenant des
moyens abrasifs (4), un dispositif de fixation (5) de la
pièce (31) comportant un support (13) sur lequel est ajus-
té ladite pièce et qui est solidaire d’un axe de rotation
(16). Selon l’invention, le dispositif de fixation (5) com-

porte en outre des moyens d’orientation (15) de l’axe (16)
de rotation (B) permettant de définir l’angle dudit un bi-
seau (32, 34) et des moyens de rapprochement (17) du
support (13) par rapport aux moyens abrasifs (4) afin
d’usiner la pièce (13) sous contrainte.

L’invention concerne le domaine des glaces pour
pièces d’horlogerie.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un système lapidaire
pour une pièce en matériau dur comme du corindon et,
plus particulièrement, un tel système pour former un bi-
seau.

Arrière plan de l’invention

[0002] Les biseaux de glaces de montre sont en gé-
néral formés par une meule qui se déplace tangentielle-
ment selon l’angle du biseau contre le bord de la pièce
à tailler. Cette technique est répandue mais est lente à
opérer, provoque régulièrement des égrisures (éclats de
matière) et nécessite un brossage postérieur.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un système d’usinage d’un biseau permettant
une fabrication plus rapide et qui abaisse le taux de rebut.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à un système
d’usinage d’un biseau sur une pièce discoïdale compor-
tant un dispositif de meulage comprenant des moyens
abrasifs un dispositif de fixation de la pièce comportant
un support sur lequel est ajusté ladite pièce et qui est
solidaire d’un axe de rotation caractérisé en ce que le
dispositif de fixation comporte en outre des moyens
d’orientation de l’axe de rotation permettant de définir
l’angle dudit un biseau et des moyens de rapprochement
du support par rapport aux moyens abrasifs afin d’usiner
la pièce sous contrainte.
[0005] Ainsi, avantageusement, l’angle du biseau de
la pièce est directement donné par l’inclinaison de la piè-
ce par rapport aux moyens abrasifs et la contrainte in-
duite par les moyens de rapprochement permettent de
biseauter plus rapidement en évitant que la matière su-
bisse des contraintes excessives tout en rendant non
nécessaire une étape supplémentaire de brossage du
biseau.
[0006] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- les moyens abrasifs sont mobiles afin d’améliorer
l’usinage ;

- les moyens abrasifs sont formés par une bande
abrasive montée à rotation ;

- le dispositif de meulage comporte, sous la zone de
contact entre la bande abrasive et la pièce, des
moyens élastiques afin de maintenir le contact entre
la bande abrasive et la pièce ;

- les moyens élastiques sont formés par un bloc en
élastomère ;

- les moyens de rapprochement comportent un cha-
riot vertical permettant de déplacer verticalement le

support par rapport aux moyens abrasifs ;
- les moyens d’orientation comportent un ensemble

vis-sans-fin - roue dentée destiné à décaler l’incli-
naison de l’axe de rotation du support par rapport
aux moyens de rapprochement ;

- le dispositif de fixation comporte un chariot horizontal
permettant de déplacer transversalement le support
par rapport aux moyens abrasifs ;

- le chariot horizontal est déplacé par l’intermédiaire
d’un ensemble bielle - manivelle afin de déplacer le
support par rapport aux moyens abrasifs selon un
mouvement de va-et-vient ;

- la pièce discoïdale est une glace sphérique.

Description sommaire des dessins

[0007] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation en perspective vue
de face d’un système selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation en perspective vue
de côté d’un système selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation agrandie d’une par-
tie de la figure 1 ;

- la figure 4 est une représentation en perspective
d’une pièce obtenue par le système selon
l’invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe partielle de la pièce
illustrée à la figure 4.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0008] Comme illustré à la figure 1, l’invention se rap-
porte à un système d’usinage 1 d’un biseau 32, 34 pour
une pièce discoïdale 31 en matériau dur comme du co-
rindon. Selon l’invention, la pièce 31 peut être notamment
destinée à former une glace sphérique de pièce d’horlo-
gerie.
[0009] Le système d’usinage 1 comporte un dispositif
de meulage 3, un dispositif de fixation 5 de la pièce et
un dispositif de commande 7 permettant de gérer les
actionneurs du système 1, tous les dispositifs étant mon-
tés sur un bâti 2.
[0010] Selon l’invention, le dispositif de meulage 3
comprend des moyens abrasifs 4 qui sont, de manière
préférée, mobiles afin d’améliorer l’usinage. Comme vi-
sible à la figure 2, les moyens abrasifs 4 sont formés par
une bande abrasive 6 montée à rotation sur deux galets
8, 10 et entraînée par un actionneur 12 selon le mouve-
ment A. Comme visible aux figures 1 à 3, le dispositif de
meulage 3 comportent une zone 14 restreinte dans la-
quelle les moyens abrasifs 4 sont accessibles et proté-
gées par des parois verticales afin de limiter les projec-
tions de matière et sécuriser les manipulations.
[0011] De manière avantageuse selon l’invention, le
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dispositif de meulage 3 comporte, en outre, sous la zone
14 de contact entre la bande abrasive 6 et la pièce 31 à
usiner, des moyens élastiques 9 afin de maintenir le con-
tact entre la bande abrasive 6 et ladite pièce. Ainsi, pré-
férentiellement, les moyens élastiques 9 sont formés par
un bloc 11 en élastomère tel que du caoutchouc de plu-
sieurs centimètres d’épaisseur et tapissant tout ou partie
de la zone restreinte 14 sous les moyens abrasifs 4.
[0012] Selon l’invention, le dispositif de fixation 5 de la
pièce 31 comporte un support 13 sur lequel est ajustée
la pièce 31 à usiner et qui est solidaire d’un axe de rotation
16 entraîné par un actionneur 18 selon le mouvement B.
Avantageusement selon l’invention, le dispositif de fixa-
tion 5 comporte en outre des moyens d’orientation 15 de
l’axe de rotation 16 permettant de définir l’angle β, γ du
biseau 32, 34 et des moyens de rapprochement 17 du
support 13 par rapport aux moyens abrasifs 4 afin d’usi-
ner la pièce 31 sous contrainte.
[0013] Préférentiellement selon l’invention, les
moyens de rapprochement 17 comportent un chariot ver-
tical 19 permettant de déplacer verticalement selon la
direction C, le support 13 par rapport aux moyens abra-
sifs 4. En effet, il a notamment été trouvé que la combi-
naison de la contrainte induite par les moyens de rap-
prochement 17 et la compensation effectuée par les
moyens élastiques 9 pour maintenir le contact entre la
bande abrasive 6 et la pièce 31 à usiner permettait de
biseauter 32, 34 plus rapidement sans que la matière
subisse des contraintes excessives entraînant un faible
taux de rebut et le retrait d’une étape supplémentaire de
brossage du biseau 32, 34.
[0014] Les moyens d’orientation 15 comportent, de
manière préférée selon l’invention, un ensemble 20 vis-
sans-fin - roue dentée destiné à décaler l’inclinaison α
de l’axe de rotation 16 du support 13 par rapport aux
moyens de rapprochement 17. Ainsi, avantageusement,
l’angle du biseau β, γ de la pièce 31 est directement don-
né par l’inclinaison α de la pièce 31 par rapport aux
moyens abrasifs 4.
[0015] Enfin, le dispositif de fixation 5 comporte, pré-
férentiellement, un chariot horizontal 21 permettant de
déplacer transversalement selon la direction D, le sup-
port 13 par rapport aux moyens abrasifs 4. Comme visible
aux figures 1 à 3, le chariot horizontal 21 est utilisé com-
me base pour le dispositif de fixation 5 sur le bâti 2. Ainsi,
par le biais d’une équerre 22, le chariot horizontal 21
supporte le chariot vertical 19, lui-même supportant les
moyens d’orientation 15 et l’ensemble support 13 - axe
de rotation 16 - actionneur 18.
[0016] Avantageusement selon l’invention, le chariot
horizontal 21 est déplacé par l’intermédiaire d’un ensem-
ble 23 du type bielle - manivelle afin de déplacer le sup-
port 13 transversalement selon la direction D par rapport
aux moyens abrasifs 4 selon un mouvement de va-et-
vient. Comme visible aux figures 1 à 3, l’ensemble 23 du
type bielle - manivelle est relié au chariot horizontal 21
au niveau de l’équerre 22.
[0017] Un exemple de pièce 31 modifiée par le systè-

me d’usinage 1 est illustré aux figures 4 et 5. La pièce
31 comporte un corps 33 sensiblement discoïdal dont
les bords comportent des biseaux 32, 34 selon des an-
gles prédéfinis β, γ. Comme visible à la figure 5, la pièce
31 est une glace sphérique, c’est-à-dire qu’elle comporte
un rayon extérieur 35 et un rayon intérieur 36 dont la
différence de cote représente l’épaisseur constante e.
[0018] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, la forme de la pièce 31 peut être dif-
férente et/ou d’une matière différente du corindon et/ou
pour une autre application qu’une pièce d’horlogerie.

Revendications

1. Système d’usinage (1) d’un biseau (32, 34) sur une
pièce discoïdale (31) comportant un dispositif de
meulage (3) comprenant des moyens abrasifs (4),
un dispositif de fixation (5) de la pièce (31) compor-
tant un support (13) sur lequel est ajusté ladite pièce
et qui est solidaire d’un axe de rotation (16) carac-
térisé en ce que le dispositif de fixation (5) comporte
en outre des moyens d’orientation (15) de l’axe (16)
de rotation (B) permettant de définir l’angle dudit un
biseau (32, 34) et des moyens de rapprochement
(17) du support (13) par rapport aux moyens abrasifs
(4) afin d’usiner la pièce (13) sous contrainte.

2. Système (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les moyens abrasifs (4) sont
mobiles afin d’améliorer l’usinage.

3. Système (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les moyens abrasifs (4) sont
formés par une bande abrasive (6) montée à rotation
(A).

4. Système (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de meulage (3) com-
porte, sous la zone de contact entre la bande abra-
sive (6) et la pièce (31), des moyens élastiques (9)
afin de maintenir le contact entre la bande abrasive
(6) et la pièce (31).

5. Système (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les moyens élastiques (9) sont
formés par un bloc en élastomère (11).

6. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens de rap-
prochement (17) comportent un chariot vertical (19)
permettant de déplacer verticalement (C) le support
(13) par rapport aux moyens abrasifs (4).

7. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d’orien-
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tation (15) comportent un ensemble (20) vis-sans-
fin - roue dentée destiné à décaler l’inclinaison (α)
de l’axe (16) de rotation (B) du support (13) par rap-
port aux moyens de rapprochement (17).

8. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le dispositif de fixa-
tion (5) comporte un chariot horizontal (21) permet-
tant de déplacer transversalement (D) le support (13)
par rapport aux moyens abrasifs (4).

9. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le chariot horizontal
(21) est déplacé par l’intermédiaire d’un ensemble
(23) bielle - manivelle afin de déplacer le support
(13) par rapport aux moyens abrasifs (4) selon un
mouvement (D) de va-et-vient.

10. Système (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la pièce discoïdale
(31) est une glace sphérique.
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